
 
 

Gestion des divagations des animaux dangereux dans les domaines publics et privés 
 

 
Principaux cas de divagation avec les textes réglementaires qui s’appliquent, les mesures de 
procès verbaux, de retrait des animaux qu’il est possible de faire et les sanctions que le juge peut 
prononcer.   
 
1°) Divagation sur la voie publique (article R.412- 44 du code la route) . La  sanction pénale après 
constatation par le Maire(*) ou la Gendarmerie est constituée par autant de contravention de la 2eme 
classe (150 €) qu’il y a d’animaux en divagation. En cas de condamnation le juge peut également retirer 
le ou les animaux en cause de façon définitive ( art. R .622-2 du code pénal ). L’article R.214-18 du code 
rural  sanctionne par une contravention de la 4eme classe (750 € par animal) la divagation des animaux 
lorsqu’elle est de nature à leur faire courir un risque d’accident. 
 
2°) Divagation fréquente sur la voie publique avec requalification par le Procureur en  mise en danger 
délibérée de la personne d’autrui  ou accident provoqué par des animaux (art.121-3 du code pénal) . Ces 
infractions sont des délits et la sanction pénale peut être d’un an d’emprisonnement et 15 000 € 
d’amende (art.L.223-1 du code pénal) et en peine complémentaire l’interdiction d’exercer l’activité 
professionnelle soit à titre définitif soit à titre temporaire (art.L.223-18 du code pénal).  

 
3°) Divagation ayant causé des dommages dans les do maines privés . Le responsable des animaux doit  
réparer les dommages ( art.1382 du code civil ). 
 
4°) Dans tous les cas de divagation sur la voie pub lique  ou dans les domaines privés  
( art.L.211-11 et L.211-20 du code rural), les animaux peuvent être conduits dans un lieu de dépôt désigné 
par le maire de la commune (art.L.211-1 du code rural) . Le propriétaire ou le gardien de ces animaux doit  
reconnaître les animaux , payer les frais de capture, de transport, de pension et réparer les dommages s’il 
y a lieu ; ensuite il peut les reprendre et ceci dans  les 8 jours après le placement. Dans le cas contraire le 
maire peut saisir le juge de l’ordre judiciaire qui peut ordonner la vente des animaux.    
 

 

 
Le coût de la capture du chargement et du transport est à la charge du propriétaire ou du détenteur des 
animaux. qui doit régler les dépenses liées à l’opération dans sa totalité avant de pouvoir reprendre ses 
animaux. Toutefois si la valeur des animaux est inférieure au coût de l’opération , le détenteur peut refuser 
de payer et de reprendre ses animaux , le coût de l’opération reviendra alors  à la Mairie demanderesse 
dans l’attente d’une procédure judiciaire. 
  
Enfin si le maire de la commune s’oriente vers le relevé des infractions par procès verbaux, il convient 
réglementairement de les transmettre au Procureur de la République dans les trois jours après sa clôture , 
c’est à dire sa signature. Dans ce cas si le nombre de divagations et le nombre de Procès verbaux de 
constatation est important, il peut être judicieux de faire une note au Procureur de la République en faisant 
bien ressortir le caractère répétitif des divagations , les troubles à l’ordre public que cela peut engendrer 
ainsi que les risques de mise en danger de la vie d’autrui.  Au vu des risques encourus le Procureur de la 
République peut le cas échéant re-qualifier les infractions en délits passible de peine plus lourdes avec 
possibilité pour le juge de prononcer en peine complémentaire l’interdiction temporaire ou définitive 
d’exercer l’activité professionnelle d’éleveur. 
 
5°)Abattage et mise à mort des animaux hors abattoi rs. 
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L’article R.214-77  3° du code rural donne la possi bilité d’abattre et de mettre à mort des animaux hors des 
abattoirs lorsqu’ils sont  «  dangereux ou susceptible de présenter un danger ». 
 
 

 
(*). Les articles L.2212-1 et L.2212-2 du code  général des collectivités territoriales prévoient que  le maire 
est chargé de la police municipale et rurale. A ce titre il est habilité à relever les infractions liées aux 
divagations . 
 
 

 
TEXTES REGLEMENTAIRES TIRES DE DIFFERENTS CODES ET RELATIFS A LA DIVAGATION 

DES ANIMAUX 
 

CODE DE LA ROUTE 

Article R412-44  

Tout animal isolé ou en groupe doit avoir un conducteur.  
  Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la deuxième classe. 
 

CODE RURAL 

Article R214-18  

   Il est interdit de garder en plein air des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et des équidés :  
 
   1º Lorsqu'il n'existe pas de dispositifs et d'installations destinés à éviter les souffrances qui 
pourraient résulter des variations climatiques ; 
 
   2º Lorsque l'absence de clôtures, d'obstacles naturels ou de dispositifs d'attache ou de contention 
en nombre suffisant est de nature à leur faire courir un risque d'accident. 
 
   Les animaux gardés, élevés ou engraissés dans les parcages d'altitude ne sont soumis à ces 
dispositions qu'en dehors des périodes normales d'estivage. 

Article R215-4  

   I. - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe, le fait pour toute 
personne qui élève, garde ou détient des animaux domestiques ou des animaux sauvages 
apprivoisés ou en captivité : 

   1º De les priver de la nourriture ou de l'abreuvement nécessaires à la satisfaction des besoins 
physiologiques propres à leur espèce et à leur degré de développement, d'adaptation ou de 
domestication ; 

   2º De les laisser sans soins en cas de maladie ou de blessure ; 

   3º De les placer et de les maintenir dans un habitat ou un environnement susceptible d'être, en 
raison de son exiguïté, de sa situation inappropriée aux conditions climatiques supportables par 
l'espèce considérée ou de l'inadaptation des matériels, installations ou agencements utilisés, une 
cause de souffrances, de blessures ou d'accidents ; 

   4º D'utiliser, sauf en cas de nécessité absolue, des dispositifs d'attache ou de contention ainsi que 
de clôtures, des cages ou plus généralement tout mode de détention inadaptés à l'espèce considérée 
ou de nature à provoquer des blessures ou des souffrances. 
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   II. - Est puni des mêmes peines, le fait de garder en plein air des bovins, ovins, caprins ou équidés : 

   1º Lorsqu'il n'existe pas de dispositifs et d'installations destinés à éviter les souffrances qui 
pourraient résulter des variations climatiques ; 

   2º Lorsque l'absence de clôtures, d'obstacles naturels ou de dispositifs d'attache ou de contention 
en nombre suffisant est de nature à leur faire courir un risque d'accident. 

   III. - Est puni des mêmes peines le fait de pratiquer le tir aux pigeons vivants dans les conditions de 
l'article R. 214-35. 

   IV. - Est puni des mêmes peines le fait d'utiliser un aiguillon en méconnaissance des dispositions de 
l'article R. 214-36. 

 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article L2212-1  

- Le maire est chargé , sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le département, 
de la police municipale, de la police rurale  et de l'exécution des actes de l'Etat qui y sont relatifs. 

                    Article L2212-2 
 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publiques. Elle comprend notamment : 
 
  1º Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et 
voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la 
démolition ou la réparation des édifices menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres 
ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse 
endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les 
dépôts, déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en 
quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies 
susmentionnées ; 
 
  2º Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes 
accompagnées d'ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée 
publique, les attroupements, les bruits, y compris les bruits de voisinage, les rassemblements 
nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la 
tranquillité publique ; 
 
   3º Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, 
tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, 
églises et autres lieux publics ; 
 
  4º L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure et sur 
la salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ; 
 
   5º Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution 
des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute 
nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou 
de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de 
secours et, s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure ; 
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   6º Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de 
troubles mentaux dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes 
ou la conservation des propriétés ; 
 
   7º Le soin d'obvier ou de remédier aux événements f âcheux qui pourraient être 
occasionnés par la divagation des animaux malfaisan ts ou féroces ;  
 
   8º Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque cette fermeture est 
rendue nécessaire pour l'application de la législation sur les congés payés, après consultation des 
organisations patronales et ouvrières, de manière à assurer le ravitaillement de la population. 

 

CODE PENAL 

Article R622-2  

Le fait, par le gardien d'un animal susceptible de présenter un danger pour les personnes, de laisser 
divaguer cet animal est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe. 
   En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal 
peut décider de remettre l'animal à une oeuvre de protection animale reconnue d'utilité publique ou 
déclarée, laquelle pourra librement en disposer. 
 

   Article 121-3  

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 
 
   Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne 
d'autrui. 
 
   Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de 
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est 
établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de 
la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des 
moyens dont il disposait. 
 
   Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement 
le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du 
dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il 
est établi qu'elles ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui 
exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer. 
 
   Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 

                                                                     Article 223-1 

   Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à 
entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d'une 
obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 

                                                         Article 223-18 

   Les personnes physiques coupables de l'infraction prévue à l'article 223-1 encourent également les 
peines suivantes : 
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   1º L'interdiction, suivant les modalités prévues pa r l'article 131-27, d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'o ccasion de l'exercice de laquelle l'infraction a 
été commise ; 

   2º L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir ou de porter une arme soumise à 
autorisation ; 

   3º La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; si le délit a été commis à 
l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, la suspension ne peut pas être assortie du 
sursis, même partiellement, et ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; 

   4º L'annulation du permis de conduire, avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau 
permis pendant cinq ans au plus ; 

   5º Lorsque l'infraction a été commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, 
l'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite 
desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 

   6º Lorsque l'infraction a été commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, 
l'obligation d'accomplir, à leurs frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 

   7º Lorsque l'infraction a été commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, 
l'immobilisation, pendant une durée d'un an au plus, du véhicule dont le condamné s'est servi pour 
commettre l'infraction, s'il en est le propriétaire ; 

   8º Lorsque l'infraction a été commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, la 
confiscation du véhicule dont le condamné s'est servi pour commettre l'infraction, s'il en est le 
propriétaire. 

Article 131-27  

   Lorsqu'elle est encourue à titre de peine complémentaire pour un crime ou un délit, l'interdiction 
d'exercer une fonction publique ou d'exercer une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, 
soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 

   Cette interdiction n'est pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. Elle n'est pas non plus applicable en matière de délit de presse. 

 

CODE CIVIL 

Article 1382  

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il 
est arrivé, à le réparer. 
 

CODE RURAL  

Section 2 : Les animaux dangereux et errants 

                                                                                      Article L211-11 
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- Si un animal est susceptible, compte tenu des modalités de sa garde, de présenter un danger 
pour les personnes ou les animaux domestiques, le maire, de sa propre initiative ou à la demande 
de toute personne concernée, peut prescrire au propriétaire ou au gardien de cet animal de 
prendre des mesures de nature à prévenir le danger. 
 
   En cas d'inexécution, par le propriétaire ou le gardien de l'animal, des mesures prescrites, le 
maire peut, par arrêté, placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de 
celui-ci. 
 
   Si, à l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, le propriétaire ou le gardien ne 
présente pas toutes les garanties quant à l'application des mesures prescrites, le maire autorise le 
gestionnaire du lieu de dépôt, après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services 
vétérinaires, soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en disposer dans les conditions 
prévues au II de l'article L. 211-25. 
 
   Le propriétaire ou le gardien de l'animal est invité à présenter ses observations avant la mise en 
oeuvre des dispositions du deuxième alinéa du présent I. 
 
   II. - En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, le 
maire ou à défaut le préfet peut, sans formalités préalables, ordonner par arrêté que l'animal soit 
placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci. Il peut faire procéder sans 
délai à l'euthanasie de l'animal après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services 
vétérinaires. Cet avis doit être donné au plus tard quarante-huit heures après le placement. Faute 
d'être émis dans ce délai, l'avis est réputé favorable. 
 
   III. - Les frais afférents aux opérations de garde et d'euthanasie de l'animal dangereux sont 
intégralement mis à la charge de son propriétaire ou de son gardien. 

 

                                                               Article L211-20  

   Lorsque des animaux errants sans gardien, ou dont le gardien refuse de se faire connaître, sont 
trouvés pacageant sur des terrains appartenant à autrui, sur les accotements ou dépendances des 
routes, canaux, chemins ou sur des terrains communaux, le propriétaire lésé, ou son représentant, a 
le droit de les conduire ou de les faire conduire immédiatement au lieu de dépôt désigné par l'autorité 
municipale. 

   Le maire, s'il connaît le propriétaire responsable du dommage, lui en donne avis. Dans le cas 
contraire, il est procédé à la vente des animaux, conformément aux dispositions de l'article L. 211-1. 

                                                                 Article L211-1 

   Lorsque des animaux non gardés ou dont le gardien est inconnu ont causé du dommage, le 
propriétaire lésé a le droit de les conduire sans retard au lieu de dépôt désigné par le maire, qui, s'il 
connaît la personne responsable du dommage aux termes de l'article 1385 du code civil, lui en donne 
immédiatement avis. 

   Si les animaux ne sont pas réclamés, et si le dommage n'est pas réparé dans la huitaine du jour où 
il a été commis, il est procédé à la vente sur ordonnance du juge compétent de l'ordre judiciaire qui 
évalue les dommages. 

   En ce qui concerne la fixation du dommage, l'ordonnance ne devient définitive à l'égard du 
propriétaire de l'animal, que s'il n'a pas formé opposition par simple avertissement dans la huitaine de 
la vente. 

Article R.214-78  
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   Outre les cas prévus à l'article R. 231-15, l'abattage et la mise à mort des animaux en dehors des 
abattoirs sont autorisés dans les cas suivants : 

   1º Lutte contre les maladies contagieuses ; 

   2º Animaux dangereux ou susceptibles de présenter un danger ; 

   3º Animaux élevés pour leur fourrure ; 

   4º Poussins et embryons refusés dans les couvoirs ; 

   5º Certains gros gibiers d'élevage abattus ou mis à mort dans les établissements d'élevage de gibier 
dont la chasse est autorisée, autorisés conformément aux dispositions des articles R. 213-23 à 
R. 213-37 du code de l'environnement. 


